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LA CONCEPTION MUSULMANE DU REPENTIR

ET LES CONDITIONS DE SA VALIDITE

Prof. Dr. Sabrı HIZMETU*

La notion du repentir existe dans toute religion. Elle s'est exprim6e,
dans chaque th^ologie en des termes differents s'inspirant des sources re-
ligieuses et des normes de culture.

La notion du repentir est li^ â d'autres notions en rapport avec
Thomme et ses actes. Le terme religieux musulman que nous rendons par
repentir est "tavaba". II 6voqüe l'id^e de "revenir â". Le Coran et la
Sunna d'une part, les ^coles theologiques, juridiques et spirituelles de
rislam d'autıe part y insistent. L'^tude de la conception musulmane du
repentir nous conduira â soulever plusieurs notions theologiques, juridi-
ques, spirituelles et philosophiques telles celles de la faute, du pechĞ, du
pardon, du bien et du mal, de la penitence et da la mis^ricorde. Ainsi,
nous parlerons de certaines actions cultuelles, de priere de demande, de
bonnes et mauvaises oeuvres, qui sont en rapport avec la fonction du re
pentir.

Les auteurs musulmans appartenant aux 6coles religieuses
difförentes ont defini la tawba selon leur propre conception theologique et
juridique. Par exemple, le grand th^ologien musulman Jouvvaynî (m. 478/
1085) defınissait la "tawba": "Le regret (de n'avoir pas accompli)
Pcbeissance, en raison de robligation qui en est impos^". D'apres tjî
et Jourjânî, la tawba est "le regret d*une d^obeîssance (commise â
Pegard de Dieu) en tant que d^obelssance, et avec le ferme propos de
ne plus la recommencer". La d^finition de Abd al-Jabbâr, le c^Iöbre sa-
vant mu'tazilite, est â peu pr^s comme celle de Jourjânî. La tavvba, dans
la conception de Bajourî, comprend ces trois âl^ments:

1- cesser de commettre la faute;

2- regretter de Tavoir commise â l'^gard de Dieu seul;

* Chef du Ddpartement dc rhtstoire ct des arts is]amiques de la Facultdde Th^ologİe

de rUniversiie d'Ankara.



92 SABRI hizmetli

3- avoir la r^solutioo de ne plus jamais la commettre.

En v6rit6, ces trois 61^ments sont n^cessaires pour la validit^ de la
tawba, selon la grande majorit^ des savants appartenant aux Gens de la
Tradition (ahi al-sounna). Dans un hadith çite par Ahmad Ibn Hanbal, le
Proph^te Muhammed defmissait la tawba ainsi: "cesser de pecher et
avoir la r^lution de ne plus jamais y revenir'\

La notion musulmane de tawba, ainsi defınie, se distingue purement
et simplement de la conception chr^tienne de la contrition. Cela nous
amene â montrer les difftrences de conception selon lesquelles se situent
les valeurs musulmanes et chr^tiennes du repentir (ou contrition).

Selon le christianisme, tout homme et toute femme, 6tant coupable
de deux pwh6es dont Tun est originel, l'autre est actif et individuel, est
pecheur de naissance ou par disposition naturelle. II considere toute sorte
de derivation consciente et inconsciente de la maniere de vivre comme un
pĞch^. Ainsi, rhomme pecheur resilie son engagement du covenant
preetemel (mithâq) avec le Seigneur et devient son ennemi. Ayant pour
but de purifıer Thomme de tout cela, le christianisme donne, dans sa
theologie, une place importante aux notions de la confession de la faute,
de rexcommunication, de la Redemption, de la vie monacale et du
bapteme.

Quant â rislam, au sujet du repentir, il divulgue une perspective
diff^rente de celles du judâisme et du christianisme. II rejette avant tout
rid6e selon laquelle Thomme est coupable de p^ch6 originel et par
cons6quent, tout etre humain naquit pecheur. Done, I'lslam ne döpend,
pas la notion du p^chede la disposition naturelle (fıtra), il la fait d^pendre
directement des facteurs relatifs â Thomme. Par ailleurs, il accepte l'etre
humain acteur du bien et du mal, puisque Thomme est om^ de facultes â
agir dans le bien et le mal. Dans ce cas, Thomme peut commettre la faute
s'il veut, et peut aussi accomplir des bonnes oeuvres IorsquMl veut. Pour
lui, ces deux sortes d'actions sont naturelles et ^gales. Mais, l'homme qui
a p6chö ou commis la faute doit se repentir; c'est â dire; cesser de com
mettre la faute, regretter de l'avoir commise, avoir la r^solution de ne
plus jamais y revenir et demander le pardon de Dieu. Ainsi, il doit ac
complir de bonnes oeuvres (al-a'mâl al-sâliha) et faire les obligations cul-
tuelles en se toumant vers le ehemin du salut. En tout etat de cause,
rhomme p6cheur garde toujours son attribut du croyant, s'il se repent de
sa faute, et ce quel que soit la faute qu'il a commis, meme grave: comme
l'idolâtrie.

La plupart des th^ologiens musulmans, ayant centre la notion du
p6ch6 sur des valeurs d'oböissance et de d^sob^issance, enseignent que la
tawba, une fois agröe par Allah, efface toute faute ou peine attach6e â la
d^soböissance. Puisque, selon la conception traditionnelle, la tawba est
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obligatoire pour Thomme qui a p6ch6, elle doit 6tre immödiate. Tout re-
tard dans le processus de repentir şerait une nouvelle faute et il faudralt se
repentir de nouveau.

L'agr^ment de la tavvba est acquis pour le repenteur sincöre, et meme
pour un infıd^le (kâfir) qui se repent de son infıd^lit^ et se converit k
I'Islam. Mais, il faut seulement que se repentir ait lieu avant "le râle de
l'agonie" ou avant que le soleil "ne se live du cöte du couchant", selon
certains commentateurs du Coran.

Bref, toute action et toute desob^issance qu'Allah a promis de punir
au Jour demier est comprise en islam dans la cat^gorie de pdchö. Or, c'est
avant tout l'ob^issance ou la d^sob^issance qui doit âtre jug^. Le croyant
sincere, meme mort sans s'etre repenti de ses grandes fautes, şerait admis
au paradis, si Dieu veut. II se peut qu'il passe d'abord par Tenfer pour y
subir le châtiment, il se peut aussi que Dieu lui pardonne et lui ouvre
imm^iatement le s6jour des ^lus.

La notion du pĞch^ fait partie de grands themes des versets coraniqu-
es. Le Coran la döfınit ainsi: le p6che est "la d^beissance â la volonte
d^Allah ou opposition â ses Ordres, ou etre en etat d'impatience, etre
friand de son dtöir, etre ingrat envers Dieu, ou ne penser qu'â sol-
meme, et â satan". Voilâ quelques uns des versets qui affırment cela:

"L'homme a dtd erde d'impatience. Je vais vous faire voir mes sig-
nes. Ne demandezdone pas que Je me hâte'*}

"Quoi! Vhomme n'a-t-il pas vu gu'en viriti, nous l'avons erde de
sperme? et voilâ dispiteur ddelard!"?

"Et si nous faisons goûter â l'homme une misdrieorde de nötre part,
et gu'ensuite Nous la lui arraehions, le voilâ ddsespere, oui, ingrat. Et si
Nous lui faisons goûter du bonheur, apres gu'un malheur l'a touehd il
dit, â eoup sûr: "Les maux m'ont guittd!" et le voilâ gui exeulte, oui,
plein de gloriole, saufeeux gui endurent avee eonstance, et font oeuvres
bonnes. Âeeux-lâ, pardon, etgrossalaire

"Je ne m'innoeente eependant pas! En mal, l'âme est un grand
tyran, vraiment! Sauf, misdrieorde de Mon Seigneur. Oui, Mon Seigneur
est pardonneur, misdrieordieux!"*.

1. Le Coran, (21) Les prophites, 37.
2. LeCoran,(36) Yâsin,77.
3. UCoran(U)Houd.9-11.
4. LeCoran,(12) Joseph,53.
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"Oui, Vhomme a erde avide; quand le malheur le touche, il est
abattu, et quand le bonheur le touche, il est grand refuseur, sauf les
celebrateurs d'Offjce.^

"Certes, oui, Vhomme est ingrat envers Son Seigneur; certes oui, et
pourtant il est de cela temoin; certes oui, et il est fort en l'amour des
richesses!" !'

"Et tres certainement Nous avons cree Vhomme et Nous savons ce
que son âme lui suggere. Nous sommescependant plus pres de lui que sa
veine jugulaire

Done le pöche, dans la conception coranique, est toute action ou tout
mouvement humain qui s'oppose d'une part aux ordres d'Allah, et
d'autre part aux interets de Tindividu et de la societe. Ainsi, tout acte ou
mode d'agir interdit par la religion est un p^ch6. Quinconque a commis
une faute ou un p6ch^, h cause de ses actions volontaires est coupable et
est frapp^ d'une peine.

Comme on voit ici, l'Islam tisse des liens directs entre le repentir et
le p^chĞ ou la faute; et considere la tawba comme le seul ehemin naturel
de eorreetion du p^eh^ et de la faute. II reste que la porte du repentir est
toujours ouverte au p^eheur qui se repent de son p6eh^, et qui dispose de
faeultes â faire le bien et le mal.

En effet, l'un des points par Iequel l'Islam se distingue des autres re-
ligions â propos du probleme en question, e'est par sa conception de
l'homme. Car selon cette religion, l'homme agit librement; il a la volonte
et la facult^ de choisir entre le bien et la mal, le bonheur et le malheur,
l'obdissance et la desobeissance. S'il a commİs une faute ou un p^h^, â
cause de son âme qui ordonne le malheur, cela prend l'essence de la dis-
position naturelle. ^isque leCoran reconnaît, â rexemple d'Adam et son
6pouse Eve, que l'homme peut commettre la faute. Or, Adam et Eve,
ayant mange les fruits de l'arbre interdit, n'ont pas pu reussir â obdir aüx
ordres d'interdiction. Mais ils ont regrett6 immidiatement de leur acte et
se repentissent tout de süite. Pour revenir â leur 6tat d'avant le p^che, ils
ont demand^ le pardon d'Allah. En cons^quence, Allah leur a appris la
voie de la prier^ de demande et de repentir. Voilâ ce qu'il dit â ce sujet:

"Puis Adam reçut de Son Seigneur des paroles. Puis Allah accueillit
son repentir. II est le pardonneur, le misericordieux, vraiment!"^

5. Le Coran, (70) Les Escalİers, 19-20.
6. Le Coran, (100) Les Jumenls coureuses, 6-8.
7. UCoran,(50)Caf,16.
8. Le Coran, (2) La Vache, -37.
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Dans la th^ologie musulmane, il y a encore une autre possibilit^ de
salut pour le croyant p^cheur; c'est l'intercession du Prophete le jour de
la r^surreciion. Pour renseignement traditionnelle en g^n^ral, le croyant
ayant commis de grandes fautes sans s'en etre validement repenti peut
toujours esp^rer un pardondivin qüi lui remettrait la peined'enfer tempo-
rel m^rit^e par ses peches. II peut esperer aussi etre dans l'intercession du
Prophete. Selon la plupart des auteurs musulmans, il y a consensus pour
reconnaître l'intercession (shafa'a) du Prophete Muhammad pour sa com-
munaut^. Mais, aux yeux d'eux, cette intercession est pour le croyant
fidele et pourle pecheur repenti. A ce demierpoint, il y a une autre th^se
d'aprâs laquelie les ben^fıciaires de l'intercession de Muhammad sont les
croyants coupables de faute graves et qui ne se sont pas repentis.

La plupart des auteurs musulmans affırment que le Prophete Mu
hammad intercedera pour sa communaute, plus particuliörement pour les
musulmans ayant pech^, s'ils se sont repentis avant de mourir.

#
Quelleque soit la conception dont il est question ce qui est sûre c'est

qu'un croyant pecheur, mort sans se repentir, et quels que soient les
pechös commis, il ne sera jamais condamne au feu etemel. Le croyant,
entrerait sans retard au paradis. Mais s'il meurt, sans avoir "effac^" ses
fautes par le repentir, son destin est remis â la volont6 de Dieu. 11 est utile
de souligner ici que Dieu a attachö un châtiment aux grandes fautes com-
mises meme par le cryant et la r^compense du paradis pour les bonnes oe-
uvres (al-salihât). Cela veut dire qu'aux yeux des auteurs appartenant aux
gens de la Tradition, celui qui a commis une grande faute sera châti6,
mais Allah peut lui pardonner. Allah peut "ejfacer" les fautes du croyant.
II jugera tout acte humain au demier jour.

"Qui aura fait la poids d'un atome de bien le verra, qui aurafait le
poids d'un atome de mal verra."^

Une chose est sûre â ce propos. En histoire islamique au cours des
siteles, "le statut du croyant pecheur" dans ce monde et dans l'au-delâ,
fut l'un des problemes essentiels dans la communaute musulmane, parti-
culierement apres l'assassinat du troisieme calife Othman et les guerres
du "Chameau" et de "Sıffîn". La science de la th^ologie ('ılm -al-kalam)
et le droit musulman (al-fıkh) s'en sont preoccup^s. Mais il y a eu
toujours des divergences entre les ecoles theologiques d'une part, et les
ecoles juridiques d'autre part. Par cons6quence, cela fut meme l'une des
causes de schismes dans la communaute musulmane. De fort bonheur,
cette demiere s'est diversifı^e en une pluralit^ de sectes, de familles spiri-
tuelles et d'^coles qui se sont combattues et parfois meme mutuellement
condamnees, chacune d'elles se presente comme la detentrice par excel-

9. Le Coran, (99) La Secousse, 8.
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lence de la religion musulmane. Beaucoup ontdisparu au cours de Thisto-
ireet de nouvelles disparitions restent toujours plausible, mais beaucoup
aussi ont subsistejusqu'â nos jours avec une remarquable vitalite.

L'apparition ou la disparition de ces sectes, ces ecoles ou ces famil-
les spirituelles d^pendenl essentiellement des diffĞrents 6v6nements poli-
tiques, sociaux, th^oIogiques, philosophiques. Le probleme du statut du
croyant pecheur qui a commis des grandes fautes (murtakib al-kabâ'ir)
venait â la tete de ces 6v6nements.

Ce probleme se posait alnsi: Si le croyantcommet de grandes fautes
sans renoncer au tömoignage de foi, qui est "il n'y a d'autres dieux que
Dieu et Muhammed est son envoye", quel sera son sorl, son statut dans ce
monde et dans l'au-delâ? L a r6ponse est toujours diffĞrente.

Selon les gens de la Tradition (ahi al-Sounna), il continued'apparte-
nir â la communaut6 musulmane et â l'Islam, il b^n^fıcie de droits recon-
nus â un croyant. Mais ilestcroyant^cheur ou pr6varicateur (fâsiq). S'il
meurt sans s'etre repenti de ses peches, son sort etemel rejoindra celui de
rinfıdele: en ce sens qu'il sera etemellement condamn6 en Enfer. S'il
meurt apres s'etre repenti, au Jugement demler, il ne sera jamais con-
damne au feu 6temel II sera certes puni de ses peches, maİs pourrait ent-
rer au Paradis. Car, d'apr^s l'enseignement traditionnel musulman, le re-
pentir efface, une fois agröe par Dieu, toute faute ou peine attache â la
d6soböissance.

De plus les auteurs mu'tazilites, en conformite avec leur th^se de
Justice divine, affırment que Dieuesi tenu d'agreer le repentirsinc^re(al-
tawba al-nasouha). Le repentir, n'agit pas par lui-meme, mais par Dieu.
L'action de repentir, remet la peine. Le grand savant sunnite al-Ash*arî
soutient â peu pres la meme these, en declarant qu'il faut prier Dieu pour
qu'Il accepte le repentir,car on n'est pas sûre que toutes les coditions en
soient remplies. Mais certains Ash'arites post6rİeurs tel que Baqillânîet
Jouwaynî, n'ayant pas partag6 l'avis de al-Ash'arî, fondateur de leur
6cole,affırment de leur part que rien n'est obligatoire pour Dieu, pas plus
Tagr^menl de repentir que toutes autres choses. Cet agr^ment cependant
est â esp6rer, et reste probable.

Le croyant qui a commis de grandes fautes, d'apres les Mu'tazilites,
et dösormais dans un "etat intermediaire" entre la foi (îmân) et
l'infıd^lit^ (kufr), dans un lieu intermediaire (a'rafa) entre le Paradis et
l'Enfer, c'est-â-dire qu'il n'est ni croyant au sens propre du mot, ni
infıd^le (laysa mou'min wa lâ kâfir), et n'est ni dans le Paradis (janna) ni
dans l'Enfer (jahannam), mais entre les deux (fi'l-manzilabayna manzila-
tayn).

Les kharijites qui n'6tablissent pas de diff6rence de nature entre
"grandes" et "petites" fautes, identifient puremenet le croyant p6cheur â
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TinfıdMe. üs enseignent que tout homme qui commet un p^ch6 d61ib6r6
et meurt sans que Dieu lui inspire le repentir est condamn6 au feu 6ternel.

La thĞse mourji'ite conceraant le statut du p^heur est autre qüe cel-
les des 6coles sunnites et mu'tazilites. Selon les mourji'ites, c'est la foi
qui compte. Le croyant sera sauv^ en definitive; s'il a commis des fautes.
Son sert est remis â Dieu.

Lorsque nous etudions la notion de repentir en rapport avec celle de
p6ch^ en restant dans le cadre des versets coraniques et les hadiths qui les
concement nous verrons clairement que Dieu et son apotre y insistent.
Dans le Coran, il y a consacre une sourate â part et y met l'accent dans
plus de 90 versets. De plus, Dieu se pr^sente comme Le Receveur du re
pentir (tawwâb) et d^clare qu'Il aime ses cröatures repenties. Le Coran
nous annonce la bonne nouvelle selon laquelle Thomme p^cheur qui s'est
repenti, sera purifie de ses p^hes, comme il sera sauv^ de la peine et de
TEnfer dans ce monde et dans l'Au-delâ. C'est la raison pour laquelle il
fait appel â tous les hommes pour qu'ils se repentissent:

"..£t repentez-vous tous devant Dieu, 6 croyants. Peut etre serez-
vous gagnants

Le Prophete Muhammad, lui aussi a soulign^ dans plusieurs hadiths
l'importance de la notion de tawba et son rapport avec celle de p6ch6. II
affırmait que la tawba efface toute sorte de faute et tout pöche, et appelle
tous les croyants â se repentir sinc^rement. Et voici qu'il a dİt "celui qui
s'est repenti immediatement et sincerement est conte celui qui n'a point
pâche"}'

**Je jure au nam de Dieu que, moi, je me repent chaque jour au
moins 70 fois"; "O les hommes! repentez-vous et faites de p^nitences;
moi.je me repent cent fois par jour"^^

Ces hadiths montrent nettement que le Prophete lui-m6me ne
8'exclue pas de la fonction du repentir, et il se repent plus que ses com-
pagnons. D'ailleurs, Iorsqu'on jette un coup d'oeil sur l'histoire musul-
mane des actes cultuels ou des pratiques d'adoration, on constate que la
parole proph6tique qui annonce la purification absolue du p6cheur de ses
p6ch6s s'il s'est repenti sincerement, a 6i6 lu au cours des siecles dans
chaque Vendredi, dans chaque discours (khoulba) de la Priere du Vendre-
di (salât al-DJouma), ayant pour bul d'encourager les croyants â se repen
tir. Le Coran confırme cette parole prophetique:

10. Le Coran, (24) Lâ Lumiâre,3I.
11. IbnMaja, Abou Abdullah Muhammad, Sounan, II, 1420, İstanbul, 1981.
12. Ibn Maja, Soumzn,II, 1420.
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"Ho! les croyants! Repentez-vous â Allah d'un repentir sincere. II se
peut que votre Seigneur vous efface vos fautes et qu'Il vous fasse entrer
aux jardins sous quoi coulent les ruisseaux, le jour oû Dieu epargnera
l'ignomie au Prophete et â ceux qui avec lui croient; leur lumiere courra
devant eux et â leur droite tandis qu'ils diront: Seigneur, mets le comble
a nötre lumiere, et pardorme-nous. Oui, Tu es capable de tout"

Le grand commentateur musulman Zamahsharî (m. 528 h.) ainsi
commente "le repentir sincere" cit6 dans ce verset: '*Le repentir sincere
esi se repentir en sorte qu'il eiTace toutes les fautes et tous les p^hfö;
regretter la desobeissance commise â Tegard de Dieu et d^ider avec
le ferme propre de ne plus la recommencer"'^. Ainsi, le c^Iebre auteur
Ibn Kathîr (m.774/1373) comprend "le repentir sincere" conformement â
comprehension de Zamahsharî: "cesser immediatement de commettre
la faute et en eviter i'occasion, regretter de ravoir commise â Pegard
a Dieu seul,avoir la r^olution de ne plus jamais la commettre".'^

L'^tude de la notion de tavvba dans ce contexte, nous oblige de par-
1er, au moins en quelques mots, de la notion de p^nilence, proprement
dire "istigfâr". Seîon la defmition du Coran la p^nitence est"d&irer le
pardon d*Allah et recouvrir les pech^":

"Et aux Thamoud, leurfrire Sâlih! Lequel dit: "O man peuple, ado-
rez Dieu, Point de dieu, pour vous, que Imİ. De la terre, II vous a crdes,
et la meme II vous l'a fait peupler. Implorez-Lui done pardon, puis repen
tez-vous â Lui. Mon Seigneur est proche (pour Ses cre'atures) vraiment,
accueillant"

Ainsi exprim^e dans le verset, la p^nitence est au sens de la priere de
demande et du d6sir. Elle estemploy^ pour d^sirer le pardon des fautes
commises dans l'esclavage et dans la priere. II est â souligner que la
p^nitence n'est pas toujours individuelie: Elle a pour but d'implorer le
pardon de Dieu aussi bien pour soit meme et pour autrui. Certains versets
coraniques nous enseignent que le prophete, Tange et les pieux peuvent
demander, pour les autres humains, le pardon et la misericorde de Dieu.
Voilâ quelques exemples:

"O nötre Seigneur, pardonne-moi, et â mes pere et mire et aux cro
yants le Jour oü se dressera le Compte"".

13. Le Coran, (66) L'Interdiction, 8.
14. Zamahsharî, al-Kashshâf, Beyrut, 1947, IV, 569.
15. Ibn Kathîr. Tafsir, sans date. IV, 392.
16. Le Coran, (11) Houd,61.
17. Le Coran,(14) Abrahâm,41.
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"Et Moise: "O mon Seigneur, pardonne, â moi et â mon frire, et
fais-nous entrer tous deux en Ta misîricorde, cependant que Tu es leplus
mis^ricordieux "

"lls dirent: "O nötre pere, impîorepour nouspardon de nos pichis.
Nousavons etefautifs, vraiment. II dit: "Je vais,pour vous, implorerpar
don de mon seigneur. C'est Lui le pardonneur, le misericordieux, vrai
ment'"^

"Et pardonne â mon pire; il a iti, vraiment du nombre des
igaris".^

"Et â ceux qui viendront apris eux en disant: "Seigneur, pardonne-
nous, ainsi qu'â ceux de nosfrires qui ont devancis dans lafoi; et n'as-
signe pas â nos coeurs de rancune contre ceux qui croient. Seigneur, oui
Tu es doux, misiricordieux"

"Seigneur! Pardonne-moi,et â mespere et mire, et â celui qui entre
dans ma maison en tant que croyant, ainsi qu'aux croyants et croyantes;
et nefais croître que de perissement lesprevaricateurs"^.

A propos du commentaire du verset 117 de la "souratedu repentir",
Zamahsharî affırme que tous les musulmans, y compris Le Prophete et
ses compagnons, ont besoin de se repentir et de la penitence d'Allah, et
personne ne s'exclue de cela.

Le croyant peutetre fautif; car personne n'est cr^e innocent. Cepen
dant, s'il commet la faute, il lui est n^cessaire d'accomplir de bonnes
oeuvres, et quand il fait un faux pas, il est oblig6 de s'^loigner de ses fau-
tes et des pech^s. D'ailieurs, le croyant qui domine ses actes volontaires,
comraettra tr^s peu de fautes et marchera vers le ehemin de la maturit^.
C'est pour cette raison que Dieu aime bien que le croyant fautif reconnaît
sa faute et fasse le bien que revivifîe son âme; ainsi qu'il soit tourn^ vers
la protection et la comptabilitö divine, et implore lepardon deDieu.

Dans la conception musulmane de la tawba, le p^heur n'est pas
oblig^ de confesser son p^ch6 aux hommes de religion pour rexpiation
de ses p^ch^s. Au contraire rhomme fautif doit se toumer directement â
Dieu seul,puisregretter sa faute et demander â Dieu hetre pardonn^. S'il
agit ainsi, Dieu lui ouvre Sa porte de la mis^ricorde, et lui accorde Sa
grâce et Son pardon. Allah dit:

18. Le Coran, (7) Les Lİmbes, 151.
19. Le Coran, (12) Joseph, 97-98.
20. Le Coran, (26) Les Podtes, 86.
21. Le Coran, (59) La Mobilisatİon, 10.
22. LeCoran,(7i)No6,28.
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"Quiconque a mal agit ou se manque â lui-meme, puis imploreDieu,
trouvera Dieu pardonneur, misiricordieux"^

Et dans les versets suivants Dieu compte les croyants qui demandent
Sa mis^ricorde et Son pardon parmi les "gens de pieti" (ahi al-tawba), et
n les pr^sente ainsi:

"Et pour ceux, qui, s'ils ont commis quelque turpitude ou ant
pr^vahqu^ contre eux-memes, se souviennent de Dieu et demandent par
don de leur pechds, -et qui est ce qui pardonne les pech^s sinon Dieu?- et
qui ne s 'entetent pas, en ce qu 'Us ont fait, alors qu 'Us savent.

Ceux-lâ ont pour paiement le pardon de la part de leur Seigneur,
ainsi que les Jardins, sous quoi coulent les ruisseaux et y demeurent
iternellement. Comme est beau le salaire de ceux qui oeuvrent!"^.

Le Coran nous enseigne ainsi qu'il y a pour ceux qui commettent des
fautes, mais ne se repentent pas de leur pech^s, et ne demandent pas le
pardon de Dieu, de grandes peines dans ce monde et dans TAu-delâ:

"Or, Juifs et Nazareens disent: "Nous sommes les enfants de Dieu et
Ses amis". Dis: "Eh bien, pourquoi est-ce qu'il vous châtie pour vos
peches? Non, mais vous etes des hommes, d'entre ceux qu'U a cree. II
pardonne d qu 'II veut, et II châtie qui II veut; et â Dieu appartient la ro-
yaute des cieux et de la terre et de ce qui est entre les deux. Et vers Lui le
devenir".^

Selon ce verset, il y a des rapports restreints entre les p6chös commis
et ce qüİ arrive â l'homme telles que les souffrances, les douleurs, les ac-
cidents, les peines, les mauvais 6venements et tout ce que Thomme subit
dans ce monde. Ainsi, c'est â cause de leur entetement sur les p^ch^s que
les juifs et les chr^tiens sont punis. II en va de meme pour les infıd^les,

les hypocrites et les pı^varicateurs. Les p^heurs sont examin^s, et puis
subissent le châtiment de Dieu â cause de leurs p^ch^s.

Par ailleurs, le Coran affırme que les souffrances, les douleurs, les
punitions et les mauvais ^venements seront ecartös de ceux qui se repen-
tissent de leurs p^chös, et Dieu leur assignera abondamment de biens;
comme s'est dit dans ce verset

"Demandez-Lui le pardon pour qu 'II vous envoie la nuie qui tombe
abondamment en plus, et qu 'II vous aide de biens et d'enfants, et vousas-
signe des jardins et des ruisseaux"^^.

23. Le Coran, (4) Les Femmes, 110.
24. Le Coran, (3) La Famille d'Amram, 135-136.
25. LeCoran,(5) LePlateau servi, 18.
26. U Coran, (71) Noe, 11-12.
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n est certain que le repentir et la p^nitence sont d'une grande influ-
ence dans l'^v^nement et la maturit^ de Tâme humaine. La croyance au
pardon de Dieu, apr^s le repentir, fait partie du soignement de Tâme.
Cela est une r^alit^ â laquelle s'accordent les psychologues tel S.
FREUD. Car, la reconnaissance de la faute ou du p^ch6 devant un
homme de religion ou un psychiatre, poussera le p^cheur â mettre ses ma-
uvaises oeuvres sur la table. Ce demier mettra fin au conflit qui existe
entre son âme et son coeur. Ainsi, celui qui sait qu'il sera pardonn^ par
Dieu de ses p^ch^s, sentira immödiatement une purete dans Tâme, et sor-
tira Iib6r6de la crise spirituelle.

A nötre connaissance, reconnaître des fautes commises devant Dieu
est une id6e mise en place pour la premiere fais par le Coran. PuisquMl
nous enseigne que Adam et Eve, ainsi que le proph^te Jonas ont reconnu
qu*ils sont coupable de fautes commises â Tögard de Dieu, et qu*Allah
leur a pardonne:

"Tous deux dirent: "O nötre Seigneur, nous nous sommes manguis
â nous mimes. Et si Tu ne nous pardonnes pas et nous ne fait pas
misericorde nous seront tres certainement du nombre des perdants"^^.
"Et dhou'n-Noun, quant il s'en fut, en colere! l pensa que Nous ne pouvi-
ons rien sur lui. Puis il fit, dans les tinebres, l'appel que voici: "pas de
Dieu, que Toi! puret^, â Toi! Oui,j'ai ete des prdvaricateurs! "Nous
lui repondâmes, done, et le sauvâmes de la tristesse. Ainsi sauvons-Nous
les croyants".^

Ces versets tömoignent clairement â la citation du regret sinc^re (al-
i'tirâf) du p^chö dans le Coran comme les moyens d'obtenir les biens et
l'agr^ment de Dieu:

"Et encore: "Demandez pardon â votre Seigneur, vers Lui, ensuite,
repentez-vous, pour qu'Il vous donne jouissance, d'une belle jouissance
jusqu'â un terme ddnomme, et qu'Il donne, â chaque excellence, son ex-
cellence. Et si vous tournez le dos,je crains alors pour vous le châtiment
d'un grand jour "O mon peuple, implorez pardon de votre Seigneur,
puis repentez-vous â Lui pour qu'Il envoie sur vous le ciel en pluie abon-
dante"^^.

Le grand sufı Abou Tâlib al-Makkî (m.386/996) affırme ainsi la
nöcessitâ de la tawba pour obtenir le pardon et la misericorde de Dieu:

27. Le Coran. (71) Noi, 11-23.
28. LeCcran, (21) Les Proph6lcs, 87.
29. Le Coran, (21) Les ProphĞtes, 88.
30. LeCoran,(n)Houd, 3.
31. U Coran, (n)Houd. 52.
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des conditions de la validite de la tawba est Toppasition
absolue du repenteur d^abord aux malfaiteurs et puis a sa passion
sensuelle qui lui ordonne la desobeissance â Dieu. De plus, il faut
quMİ cesse de commettre la faute et evite toute occasion amenant au
p^he. Le repentir ne sera pas valide, s^il n y a pas ces conditions"^^

A vrai dire, la tawba exig^e dans le Coran, c'est ce qu'on fait
imm^diatemet apr^s le p^ch6:

"Rien d'autre; il est de Dieu d'accueillir le repentir de ceux qui font
le mal par ignorance et qui tantöt se repentent: voilâ de qui Dieu accueil-
le le repentir. Et Dieu demeure savant, sage

Dans ce verset Dieu exige deux conditions pour Tagı^ment de la
tawba;

1) Commettre des fautes ou des malheurs â cause de Tignorance, ou
en raison de la domination de la volupt6 chamelle.

2) Se repentir imm6diatement apres le p€ch^.

Cependant Dieu affirme qu'D n'acceptera pas le repentir de celui qui
s*esthabitu^ â commettre la faute, et prend plaisir quand il la commet:

"Mais cet accueil n' est pas pour ceux qui font le mal et qui, pour
peu que la mort se presente â l'un d'eux, celui-lâ s'ecrie: "Maintenant
oui me voilâ repenti!" Non plus que pour ceux qui meurent mecreants;
c 'est pour eux que Nous avons prepari un châtiment douloureux

En outre, le Coran exige raccomplissement de bonnes actions apr^s
le repentir, pour Tagr^ment de latawba.

"A moins qu'il ne se repente, et croie, et fasse oeuvre bonne, alors
oui, â Dieu il se repent de repentir"^^.

Pour bien comprendre le röle jou^ par le repentir au soignement de
l'âme et â la maturit^ de la personnalit^, il suffit â voir les dommages
caus6s par le d6sespoir, le pessimisrae et le malheur dans la maniere de
vivre de Thomme. Certes, le repentir porte beaucoup d'interets â
Thomme qui a p^ch6: U rejette le d^sespoir et le pessimisme et evite la

32. Abou Tâlib al-Makkî, Qomal-Qouloub. leCaire. 1982,11,69.
33. Le Coran, (4) Les Femmes. 17.
34. Le Coran, (4) Les Femmes, 18.
35. Le Coran, (25) Le Discemement, 70-71.
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crise psychologique et la souffrance de peine. II amene aussi â chercher
asile â Dieu, et â Lui demander le pardon.

Cependant, il n'y a pas en islam de conditions ou reserves prealables
pour Tagremenl de la tawba qui est aussi un moyen de communication et
de rapprochement entre Thomme et Dieu. Ce sent les savants musul-
mans appartenant aux differentes families religieuses ou spirituelles qui
ont exige certaines conditions pour la validit^ et i'agr^ment du repentir, et
cela en se basant sur certains versets et hadits.^

En effet, regretter sincerement la faute commise est la condition la
plus importanle des conditions exigws pour Taction de repentir. Ce regret
est un facteur d'autant plus important qu'il s'identifıe avec le repentir.

La deuxidme condition demand^e dans la tawba est la resolution de
ne plus jamais commettre la faute. Le Coran nous enseigne qu'il faut â
rhomme qui a pech^, de se repentir immediatement, puis cesser de
p^cher et regretter d'avoir commis la faute â Tegard de Dieu."

Ces conditions sont exigees pour la validite du repentir d'une faute
commise vis-â-vis de soİ-meme. Mais si cette faute est commise contre
autrui, il existe en plus un droit de cr^ature. Dans ce cas, s'acquitter du
droit de cr^ature pour avoir son agröment fait partie des conditions de re
pentir, sinon le repentir n'aura pas de valeur. Et celui qui n'a pas d'egard
aux droits d'autrui une direction d'une cr^ature, et ne cherche pas les voi-
ses pour corriger sa tyrannie, subira la peine de l'Enfer dans TAu-delâ.

Ayant considere l'accomplissement de bonnes oeuvres comme 6tant
l'une des conditions pour le repentir agrde, et Tun des moyens du salut
pour le p€cheur, I'IsIam a exige rexpiation ou l'aumone pour se d^gager
de certains p^ch^s qu'on a commis â l'egard d'autrui. L'un de ces pöches
pour lesquels il y a rexpiation (kaffara) est l'homicide involontaire. Le
Coran condamne l'assassin qui a tu^ une personne â la peine de lib^rer un
esclave ou â payer un prix du sang en tant que compensation. S'il ne peut
pas le faire, il doit continuellement jeûner et ce pendantdeux mois.

Certes, les savants musulmans n'ont pas la meme id6e au sujet du
contenu du repentir et du pardon divin. Nous rencontrons quelques diver-
gences de perspective â ce sujet. Aux yeux de certains, si l'homme cou-
pable d'un erime regrette de son p^ch6 et se repent, se confesse et se tour-

36. Cf.: Le Coran, (2) U Vache, 160: (9) Le Repentir. 102(3) U Famille d'Amram, 89
(4) Les Femmes, 39; (5) Le Plateau servi, 54; (16) Les Abeilles, 119; (24) La
Lurai&re, 5.

37. Voir Le Coran, (3)LaFamİUed'Amram 135.
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ne vers Dieu, la tawba lui est agrĞe. II ne subira pas la peine que Tlslam a
d^termin^ pour le d^lit du vol. C'est la these de certains juristes de l'ecole
shafrite et de l'^ole Hanbalite, d'apres laquelle le repentir doit faire
tomber la peine qui conceme les infractions donnant naissance â un droit
pur d'Allah (haqqoullah), tel est le cas du brigandage. Les d^fenseurs de
cette these arguent d'abord d'un verset dont voici la traduction:

"-Excepte pour ceux qui se repenîent avant de tomber, en votre pou-
voir: Sachez gu'alors, Dieu estpardonneur, misericordieux, vraiment"

Et ensuite, ils tirent egalement les arguments des hadits du Proph^te
que voici: "Celui qui se repent de son p^che est comme celui qui n'a
pointpichd".

La deuxi^nıe thhse est celle des 6coles hanafıte, malikite et de certa
ins juristes de l'ecole shafı'ite ainsi que de T^cole hanbalite, selen !aquel-
le le repentir ne fait en aucune façon tomber la peine des infractions â
part pour le erime de brigandage (haraba). Ceux-ci arguent les versets sui-
vants:

"Quant au voleur et â la voleuse, â tous deux coupez la main, en
compensation de ce qu'ils se sont acquis, en punition de la part de Dieu.
Et Dieu est puissant, sage "Puis quiconque se repent apres son manqu-
ement et se reforme, alors, oui, Dieu accepte son repentir. Vraiment,
Dieu est pardonneur, misericordieux"^

La troisi^me these enfm, est celle d'Ibn Taymiya (m. 728/1328) et
de son disciple İbn Qayyım (m.751/1350), tous deux appartiennet â
r^ole hanbalite. D'apres eux, la peine a pour effet de purifıer l'homme
du p6ch^. Le repentir, lui aussi purifıe l'homme de son p^h6. Ainsi, le
repentir du coupable fait done tomber la peine des infractions qui donnent
naissance â un droit de Dieu, â moins que le coupable ne veuille se faire
punir par la peine encourue afin de se purifıer.

Cependant, il est important de rappeler que tous ces juristes musul-
mans quelle que soit l'ecole â laquelle ils appartiennent s'accordent â re-
connaître que le repentir n'a aucun effet pour supprimer la peine des inf
ractions donnant lieu â un droit pur de l'homme. De meme, ils affırment

en unanimit6 que, le voleur qui s'est repenti avant d'etre arretö, sera
dcarte de la peine prevue pour le vol. En dehors du delit de vol, tous les
juristes musulmans soutiennent leş theses cit^s ci-dessus.

Dans l'histoire th^ologique et juridique de I'Islam, les pöch^s sont
regroup6s en deux: les grands p^ch6s et les petits p^ch^s. Les premiers

38. Le Coran,(5) Le Plateau servi. 34.
39. Le Coran, (5) Lc Plateau servi, 38-39.
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sont les suivants: ridolâtrie, la ddsobdissance k Dieu, aux p^re et m^re,
rhomicide, le faux serment, la menterie, la fomication, le vol. Mais le
coupable de n'imporle quel p^che, qu'il soit grand ou petit, peut purifıer

son âme du malheur et supprimer la peine des fautes commises â T^gard
de Dieu par la voie de la tawba, s'il se repent sincerement, et d^cide de ne
plüs jamais commettre la mâme faute, et tient â sa parole de ne plus
jamais la recommencer et accomplit l'oeuvre bonne.

Les auteurs musulmans y ajout^rent certaines autres conditions telles
qüe: avoir la contributlon sincere, regretter imm^diatement et absolu-
ment, avoir une foi aüthentique, ^viter l'occasion de p^her, respecter les
droits d'autrui, empecher la tyrannie, lutter contre la passion et le moi qui
ordonnent le malheur, gagner son pain honnetement, purifıer le coeur de
toute sorte de m^fait (jalousie, ruse) et s'^loigner des oeuvres opposantes
aux ordres de Dieu, se repentir de ses p^hes avant le terme de la vie
venu.

Ensuite, ils tirent des arguments des versets coraniques et des hadits
dont voici quelques exemples:

"Eux, les endurants, les viridiques, les gens de devition, les
liberaux, ceux qui implorent pardon â chaque lever de l'aube"*^, "Rien
d'autre: il est de Dieu d'accueillir le repentir de ceux qui tantât se repen-
fent; voilâ de qui Dieu accueille le repentir. Et Dieu demeure savant,
sage";*^ "Que tu demandespardon pour eux ou que tu ne demandespas
pardon pour eux-et demanderais-tu soixante dix fois pardon pour eux, -
Dieu ne leur pardonnera point. C'est qu'en verit^ ils ont mecru Dieu et
Son messager; et Dieu ne guide pas les gens pervers"*^.

Abou Ayyoub apporte du Prophete ce qui suit; "Certes, Dieu accep-
tera le repentir de sa creature jusqu'â ce qu'il rende son âme'**\ Et
Hassan raconte ceci: "Quand Satan fut descendu sur terre (il dit â
Dieu): Je fais serment â Ta majeste que je serais avec Thomme
jusqu'â ce qu*il rend son âme. (Dieu lui repliqua): Done Moi aussi, je
laisserais ouverte la porte du repentir jusqu*â ce que Ma creature
(rhomme) rende son âme'*^

Cependant, il n'y a pas d'unanimit^ parmi les juristes et les
th^ologiens musulmans sur ces conditions dont nous venons de citer.
D*ailleurs en islam on n'exige pas une condition pr^alable et on ne
pr^voit pas un temps, ou un jour, un d^Iai pr^cis pouj^ le repentir.

40. Le Coran, (3) La Famille d'Amram, 17.
41. Le Coran, (4) Les Femmes. 17.
42. Le Coran (9) Le Desaveu, 80.
43. Ahmad Abdurrahman al-Sa'att, al-Fath al-Rabbanî 11 Tartib Mousnad aJ-Imam

Ahmad b. Hanbal, Dar al-Chihab, al-Kahira, sans datö, XIX, 399.
44. Zamahshaıî,1,3866.
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L'homme peut se repentir de ses p6ch6s quant il veut et comme il veut, h
condition qu'il soit sinc^re, et r6cidive pas ses p6chds.

En demier ressort, nous allons parler du probleme du repentir du
renegat. Ce probleme se pose ainsi: est-ce que le repentir de celui qui
abandonne la religion musulman peut-il etre accept6 par Dieu? Certes,
Dieu n'oblige personne de rester dans la religion. Au contraire il recon-
naît â Thomme la libertĞ de croire ou de ne pas croire. Le verset suivant
en est Fargument:

"Pas de crainte en religion! Car le ban ehemin se distingue de l'er-
rance. Done, quieonque meeroit au Rebelle îandis qu'il eroit en Dieu,
saisit alors l'anse la plus solide, sans brisure. Et Dieu entend, II sait"45

Nous devons, pour comprendre la notion en question, nous deman-
der constamment, queUe sera la position du renegat, s'il veut revenir â
rislam et renouveler sa foi en Dieu? Son repentir sera-t-il agr^e ou non?
Nous trouvons la röponse â ces questions dans les versets suivants:

"Comment Dieu quiderait-il un peuple qui meeroit aprğs avoir cru
et temoigne que le Messager est verite et apres que les preuves leur sont
venues? Et Dieu ne guide pas le peuple prevarieateur.

Ceux-lâ ont pour paiement la maledietion sur eux de Dieu et des
anges et des humains tous ensemble.

Et y demeureront eternellement. Le ehâtiment ne leur sera pas
allege, et point ne leur sera de delai;

Exeepte eeux qui par la süite se repentiront et se reformeront: Alors
Dieu est certes pardonneur, misericordieux " .46

Ces versets nous enseignent que le repentir du ren6gat şerait agr6e,
s'il reconnâit qu'il a commis une grande faute, et regrette de l'avoir com-
mise et demande de nouveau de revenir â la religion de Dieu. Nous appre-
nons de ces versets, de meme, que la tawba est le seul moyen pour suppri-
mer les pech6s et atteindre le pardon et le salut de Dieu. C'est la raison
pour laquelle elle est accept6e en islam comme un pr6cepte religieux
prescrit formellement â tous les hommes.

Nous tCTminons nötre expose en pr^cisant que l'Islam met l'accent
sur l'individtolit^ du repentir et refuse la conception de redemption. II
nous apprend que personne ne portera le peche d'autnıi et n'en sera point
responsable. Dieu dit:

45. LeCoran,(2)UVache.256.
46. Le Coran, (3) La Famille d'Amram-, 86-89.
47. Le Coran, (3) La Famille d'Amram, 128.
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"Tu n'es pour rien dans Vajfaire-soit qu'll accepte leur repentance,
soit qu'Il les châtie. Car ce sont bien des prevaricateurs!"47; "Or nul
porteur ne porte le port d'autrui. Et si quelqu'un de surcharge appelle â
l'aide pour la charge qu'il porte, on n'en portera quoique ce soit, meme
de quelqu'un de la parente. Rien d'autre: Tu avertis ceux qui dans l'in-
visible craignent leur Seigneur et etablissent TOffîce. Et quiconque se pu-
rijîe, ce n 'est que pour lııi-memequ 'il se purifıe tandis que vers Dieu et le
Devenir. Et l'aveugle et le voyant ne sont pas egaux, ni les tenebres et la
lumiire"^.
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